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Caduc (feuillage). Il tombe chaque année. 
 
Crampons. Système d’accroche naturelle de 
certaines plantes grimpantes à même le mur 
(ex. : le lierre). 
 
Gourmand. Tige qui apparait à l’aisselle d’une 
feuille, elle peut être supprimée dans le cas 
des tomates pour une meilleure production. 
Pour les fruitiers, ce sont des rameaux qui 
apparaissent en dessous du point de greffe, ils 
sont à supprimer car ils sont trop vigoureux 
pour porter des fruits. 
 
Grimpante (plante). Plante qui s’élève 
verticalement en s’appuyant, s’accrochant ou 
s’enroulant sur ou autour d’un support vertical 
tel qu’un mur ou un grillage. 
 
Horticole. Une plante horticole est une plante 
cultivée (par opposition à une plante 
spontanée). 
 
Humifère. Riche en humus (décomposition de 
la matière organique). 
 

Invasive. Se dit d’une espèce végétale 
envahissante exotique (« non indigène ») 
introduite directement ou indirectement par 
l’homme. Il peut s’agir d’une plante cultivée 
ou non. Elle peut vivre quelques années et 
disparaitre ou se multiplier et s’installer 
progressivement (elle est alors naturalisée). 
 
Muricole (végétation). Naturellement 
présente à la surface des murs, il s’agit de 
petites plantes vivaces, à conserver lors des 
plantations de grimpantes en pied de mur. 
 
Palissage. Technique d’attache des tiges et 
branches d’une plante sur une structure avec 
des liens (grillage, treillage métallique). 
 
Persistant (feuillage). Il reste toujours vert. 
 
Pignon aveugle. Portion de mur sans aucune 
ouverture. 
 
Rustique. Une plante rustique résiste bien au 
froid. 
 
Semi-persistant (feuillage). Il meurt à 
l’automne mais reste accroché à l’arbre 
jusqu’à la pousse d’un nouveau feuillage au 
printemps. 
 

Spontanée. Une plante qui apparaît sans avoir 
été plantée par l’homme. 
 
Substrat. Support dans lequel peuvent se 
développer des végétaux (par exemple : la 
terre). 
 
Treillage. Palissade formée de lattes de bois 
ou de métal, destinée à supporter les plantes 
grimpantes. 
 
Ventouses. Système d’accroche naturelle de 
certaines plantes grimpantes à même le mur 
(ex. : la vigne vierge). 
 
Volubile. Se dit d’une plante dont la tige 
s’enroule seule autour de son support. Ex : le 
chèvrefeuille. 
 
Vrilles ou pétioles-vrilles. Les plantes qui en 
sont munies s’accrochent sur les grilles, 
grillages et treillages (ex. : le pois). 


